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A R R E T E .

?*Ëdnca«oD National
NS D A.QUE ET DEB BEAUX AflTS,

Vu la loi du 3i décembre i g i 3 sur les monuments historiques el
notamment l'article 2 , modifié et complète'' par la loi du 2.3 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

l'Hôtel Lisleferm» (gc tuel 1 emen t Muséum d*Histpire

Naturelle) sis 5 Place Bardineau à RordeauY (Gi ronde)

appartenant eu le Ville de-

estmscrit sur 1 inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 3.

«
o

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour tes
et

archives de la prélecture , /au maire de la commune d

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,

Paris, le .'. — „.
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